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ABSTRACT 
 En dépit de la dégradation de la relation professionnelle entre un masseur-kinésithérapeute et son 
assistante libérale, celui-ci ne saurait apporter des restrictions à l’indépendance et au libre exercice 
professionnel de son assistante, en l’empêchant de disposer de certains appareils de physiothérapie, 
sans méconnaitre le devoir de bonne confraternité régissant la profession.   

Code de la santé publique (déontologie) : articles R. 4321-56, R. 4321-135 et R. 4321-99.  
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http://jurisprudence.ordremk.fr/wp-content/uploads/2020/02/CDNOMK_27022019_001-2018.pdf
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